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ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ
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 Au 31 octobre 2025, 1 203 133 € ont été versés aux
orthophonistes dont le cabinet principal est situé dans le Territoire
de Belfort.

 Ce montant est en légère baisse : -0,9%. Cette tendance diffère
des évolutions régionales (+5,4%) et nationales (+3,2%).

 En 2024, les dépenses avaient augmenté de +13,5% (+6,2% en
BFC).

 Des éléments à prendre en compte:

- Le nombre d’assurés recule légèrement de 0,84 %.

- Malgré quatre nouvelles installations en 2025, trois d’entre elles
ont eu lieu tardivement, en septembre et en novembre et ne sont
donc pas prises en compte dans les tendances observées
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ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ AU 31 OCTOBRE 2025

Postes de dépenses Montants Evolutions
Evolutions 
Région

Evolution
s France

TOTAL 1 203 133 -0,9% 5,4% 3,2%

Actes des orthophonistes 1 160 626 0,4% 4,9% 3,2%
AMO 1 149 542 0,4% 4,9% 3,2%

Forfaits orthophonistes 6 800 0,7% 19,9% 18,5%

Majoration enfant orthophonie 750 -54,7% -2,0% -0,3%

Téléconsultations 3 534 9,6% 2,4% -2,9%

Autres rémunérations 38 635 -29,7% 25,0% 7,1%
Forfaits aide à l'informatisation 15 385 12,5% 2,0% 3,4%

Option démographie 23 250 -43,6% 44,3% 16,6%

Frais de déplacements 3 873 18,7% -0,4% -1,8%

Frais de déplacements 3 873 18,7% -0,4% -1,8%



Avec une diminution de -0,94 %, le Territoire de Belfort se
positionne juste après la Nièvre (-1,84 %) parmi les
départements connaissant les baisses les moins marquées.

Par rapport aux autres départements de Bourgogne-Franche-
Comté, la Haute-Saône est le département avec la plus forte
hausse (+13,34%) suivi par le Doubs (+8,06%) puis le Jura
(+6,32%)

Après une forte augmentation en début d’année 2025
(environ +15% en janvier 2025), une forte baisse a eu lieu en
mai 2025. Sur les cinq mois suivant, les dépenses sont
restées stables.
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ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ
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ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ
RÉPARTITION DES MONTANTS PAR PRESTATION 



Actes AMO (+ 0,4%) : 

 Les principaux coefficients facturés sont en baisse
11,6 -12,1 -12,6 (les actes de rééducation ). Malgré
tout, les actes de rééducation pour des patients âgés
de 3 à 6 ans sont en forte baisse (-28,4%). Les
montants versés pour les bilans (AMO 40) sont
stables (-0,7%). D’autres actes sont en baisse mais
avec un impact financier moins important.

 Les plus fortes hausses concernent:

- les actes de rééducation liés à des troubles de la
communication et du langage oral dans le cadre des
troubles du neurodéveloppement par séance AMO 14
(+20,21%)

- puis les actes de rééducation chez les patients atteints
de pathologies neurodégénératives, AMO 15,6
(+3,69%)

- ou le Bilan AMO 34 (6,89%).9

ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ



Entre 2024 et 2025, le nombre d’assurés recule 
légèrement de 0,84 %.Dans le même temps, le montant 

moyen remboursé par assuré diminue plus nettement, de 
2,07 %.La baisse des dépenses s’explique donc 

davantage par la diminution du montant moyen que par 
l’évolution du nombre d’assurés.
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ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ : LES ASSURÉS



 La répartition des assurés par tranche d’âge
montre une forte concentration chez les plus
jeunes. Les tranches 5–10 ans et 10–15 ans
regroupent à elles seules la majorité des
assurés, aussi bien en 2024 qu’en 2025.Cette
concentration est cohérente avec la nature des
soins analysés, les actes d’orthophonie
concernant principalement des troubles du
langage et des apprentissages,
majoritairement pris en charge durant
l’enfance.

 Les autres tranches d’âge présentent des
effectifs nettement plus faibles, traduisant un
recours beaucoup plus marginal à ces soins à
l’âge adulte.

11

ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ : LES ASSURÉS



 Répartition des montants 

En 2024 comme en 2025, les médecins
généralistes restent les principaux prescripteurs,
représentant environ deux tiers des montants
remboursés.

En 2025, ils concentrent 67,2 % des
remboursements, contre 65,6 % en 2024, soit une
légère progression de leur poids dans la
prescription.

 Origine géographique des prescriptions 
(départements limitrophes)

La majorité des montants prescrits provient du
Doubs (25), qui concentre 70,9 % des prescriptions
en 2025, contre 54,4 % en 2024. En parallèle, la
part des départements limitrophes diminue,
notamment :la Haute-Saône (70), qui recule de
26,1 % à 19,8 %,et, la Haut-Rhin (68) de 19,5 % à
9,2 %.12

ANALYSE DES DÉPENSES DE SANTÉ : LES PRESCRIPTEURS
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ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET 
RÈGLEMENTAIRES
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PROCÉDURE POUR CONNAITRE L’ALD D’UN PATIENT DANS AMELIPRO
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PROCÉDURE POUR CONNAITRE L’ALD D’UN PATIENT DANS AMELIPRO
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PROCÉDURE POUR CONNAITRE L’ALD D’UN PATIENT DANS AMELIPRO
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PROCÉDURE POUR CONNAITRE L’ALD D’UN PATIENT DANS AMELIPRO
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AVENANT 21
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AVENANT 21- GÉNÉRALISATION PPSO

• 200 € par créneau de 3 heures de régulation sur la base d’un bordereau établi mensuellement par
PPSO et transmis à l’Assurance maladie

• L’orthophoniste libéral contractualise avec PPSO et s’engage à respecter les conditions pour
intervenir dans ce cadre (notamment formation)

• objectif cible : deux créneaux de régulation maximum par orthophoniste et par mois pour permettre
de garantir la rotation des équipes de régulation
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AVENANT 21- ADAPTATION DE LA NGAP
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AVENANT 21- AUTRES MESURES
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AVENANT 21- AUTRES MESURES
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AVENANT 21- GROUPES DE TRAVAIL

Construction d’un programme de travail conventionnel : 
- Réalisation de séances avec les aidants sans présence du patient
- Étudier la possibilité de mettre en place une expérimentation pour prendre en charge des séances 

après le bilan de prévention et d’accompagnement parental (BPA)
- Travaux de révision de la NGAP sur les bilans orthophoniques



Le financement des CMP est assuré par dotations annuelles, permettant la prise en charge de l’ensemble
des soins nécessaires aux patients suivant le principe du « tout compris » (article L, 162-26 du Code de la
sécurité sociale).

- Lors des dernières négociations avec les orthophonistes libéraux (avenants 19 et 21), la suppression de
la DAP a également annulé la mesure dérogatoire permettant aux OP de facturer en sus sur l’ONDAM
ville (sous réserve de validation de la DAP) les soins (hors motif psy) réalisés pour les patients CMP.

- N’ayant plus le support de la DAP pour formaliser les interventions dérogatoires des orthophonistes,
l’Assurance Maladie a rappelé la réglementation en vigueur lors du recours par les ES à des
orthophonistes libéraux qui nécessitait de formaliser les interventions par une convention.
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CONVENTIONNEMENT ORTHOPHONISTES- CMP: POINT DE SITUATION

Au vu des difficultés remontées sur la mise en œuvre de ces conventions plusieurs actions engagées:
- Communication nationale aux orthophonistes et caisses (caisses ont réalisé le relais auprès des

CMP) actant la suspension des demandes de conventions au moins jusqu’au 31/12/25
- Travaux en cours entre le ministère et la CNAM pour proposer une évolution de la réglementation

permettant de garantir l’accès aux soins
- Nécessité de formaliser les évolutions par voie réglementaire et législative
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7.3 EQUIPE DE SOINS COORDONNÉES AVEC LE PATIENT - ESCAP
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NOUVEAU ZONAGE ORTHOPHONISTE ET OFFRE DE SOINS

Evolution du zonage de novembre 2025:
Passage d’intermédiaire vers sous dense de la 
commune de Sermamagny

Etat des lieux au 31 décembre 2025 :
28 orthophonistes sont conventionnés avec la 
CPAM du Territoire de Belfort.

Démographie :
 Sur les 4 dernières années, le solde

installation/cessation est positif (+3
orthophonistes)
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RÉPARTITION ET OFFRE DE SOINS
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OFFRE DE SOINS - SUIVI D’ACTIVITÉ INDIVIDUEL 

Contrats démographiques

D’après le zonage défini par l’ARS en novembre 2025, 29 communes sont répertoriées comme
sous-denses (donc éligibles aux contrats démographiques)

Contrats démographiques :

Détails par type de contrat: CAPIOP (1ere installation) CAIOP (installation) CAMOP Maintien)
4 contrats CAPIOP (nouvel installé) ont été signés en 2025

1 CAIOP en cours

1 CAPIOP terminé pouvant éventuellement basculé sur un contrat de maintien (si condition respectée)

Suivi d’activité individuel :

aucun orthophoniste n’a été ciblé pour un contrôle d’activité en lien avec une activité atypique
(article 18 de la convention).
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FORFAIT D’AIDE À LA MODERNISATION ET L’INFORMATISATION (FAMI)

Bilan 2024 :

 Parmi les 26 orthophonistes encore en activité et ayant débuté leur activité avant 2025, 22 ont bénéficié
du FAMI au titre de 2024 soit 84% (20 bénéficiaires FAMI 2023)

 Les motifs de non versement du FAMI sont les suivants:
 Logiciel non conforme ou attestation non transmise
 Non atteinte du taux de FSE

FAMI 2025:

 La déclaration de vos indicateurs est à réaliser sur votre amelipro entre le 12 janvier et le 02 mars
2026.

le guide pratique Comment déclarer vos indicateurs du forfait d’aide à la modernisation et à l’informatisation
(PDF).
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FORFAIT D’AIDE À LA MODERNISATION ET L’INFORMATISATION (FAMI)



SANTÉ ENVIRONNEMENTALE : CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DU SYSTÈME DE SANTÉ SUR L’ENVIRONNEMENT

17/02/2026



Définition santé environnementale

« Ensemble des aspects de la santé humaine qui sont déterminés par des facteurs environnementaux de

nature physique, chimique, biologique, économique, sociale ou psychosociale » Journal officiel du 24 décembre 2022
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Pollution visuelle et 
lumineuse 

Ex : écrans

Ondes électromagnétiques

Ex : wifi

Pollution sonore

Ex : trafic routier

Zoonoses et maladies 
vectorielles

Ex : COVID

Pollution de l’air

Ex : formaldéhyde

Pollution des sols et de l’eau

Ex : radon

Cosmétiques et autres 
pollutions de contact

Ex : parabènes

Exemples de thématiques « santé environnementale »

Alimentation

Ex : pesticides



Le concept « One Health » (« Une Seule Santé ») montre l’interconnexion entre la santé de l’homme, de l’animal et de 
l’environnement, et appelle à une approche globale de la santé
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Source : INRAE



Conséquences de la santé environnementale
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

23 % des décès et 25 % des pathologies chroniques dans le monde sont imputables aux facteurs 
environnementaux (OMS)

Cancers
Maladies 

cardiovasculaires
Troubles de la 
reproduction

Maladies 
métaboliques

Maladies 
infectieuses

Maladies 
respiratoires

Maladies 
neurologiques et 

santé mentale

Exemples de pathologies auxquels contribuent les facteurs environnementaux

(Contribution suspectée ou avérée)
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Vulnérabilité accrue aux substances toxiques en périnatalité, notamment aux perturbateurs endocriniens

Préconception Grossesse Petite enfance

Altération de la fertilité 
(substances reprotoxiques)

Altération du génome de façon héréditaire 
(substances mutagènes)

Impact sur l’issue de la grossesse (fausse 
couche, prématurité…)

Impact sur l’enfant (malformations, troubles du 
développement, obésité, cancers…)

Plasticité importante de l’organisme (capacité des cellules à se modifier)

Impact sur l’enfant (troubles du 
développement et du comportement dont 

autisme, troubles de la reproduction, obésité, 
diabète, asthme, allergies, cancers…)

Ex de substances impliquées : perturbateurs endocriniens, pesticides, tabac, particules fines, métaux lourds, plomb…

Exposition plus importante
Moins de capacité de détoxification
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Exposition trop importante des femmes enceintes aux substances toxiques

Dispositif de bio surveillance de Santé Publique France

4 146 mères incluses dans le volet périnatal
Echantillons biologiques : urine et sang maternels, sang du cordon, cheveux maternels

Date : 2011

Quasi des femmes enceintes présentent des traces de substances toxiques dont des perturbateurs endocriniens100%

Exemples de substances identifiées : phtalates, pesticides (principalement les pyréthrinoïdes), dioxines, furanes, polychlorobiphényles (PCB), 
retardateurs de flamme bromés (RFB), composés perfluorés (PFC), métaux (sauf l'uranium) 



POSITIONNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE
SCHÉMA DIRECTEUR 2024-27

17/02/2026

15 ENGAGEMENTS

ADAPTER

REDUIRE

PROTEGER

AGIR ENSEMBLE



POSITIONNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE
SCHÉMA DIRECTEUR 2024-27

1. Anticiper les impacts de la crise environnementale sur le système de 

santé et adapter l'action de  l'AM 

2. Identifier les impacts environnementaux sur les risques professionnels et 

adapter l'action de l'AM 

3. Assurer la résilience des infrastructures et des services essentiels de 
l’Assurance Maladie face au changement climatique 

4. Promouvoir des soins plus sobres et moins carbonés
5. Encourager les mobilités douces et durables
6. Assurer une gestion de bâtiments plus sobres et  moins carbonés
7. Développer un numérique responsable
8. S'engager dans une politique d'achats plus écoresponsable au service de la 
transition écologique

ADAPTER RÉDUIRE

12. Déployer une gouvernance et un pilotage dédiés
13. Mobiliser l’ensemble des acteurs du système de santé et de l’AM
14. Territorialiser l’action et développer des partenariats locaux
15. Partager et promouvoir les engagements de l’AM en faveur de la transition 
écologique

9. Développer et promouvoir la santé environnementale
10. Protéger les assurés les plus exposés et les plus vulnérables
11. S'engager pour une institution attentive à nos écosystèmes

PROTEGER AGIR ENSEMBLE



POSITIONNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE
SANTE ENVIRONNEMENTALE

Santé environnementale = avant tout une manière 
de voir

• Interdépendance
• Interdisciplinarité 
• Responsabilité collective 

Les phénomènes liés au 
dérèglement climatique
Fortes chaleurs – UV – allergies –
événements climatiques extrêmes

L’interface santé homme/animale 
Nouveaux pathogènes zoonotiques –
maladies vectorielles –
antibioresistance

Les pollutions
Qualité de l’air intérieur/extérieur, 
pollutions chimiques (eau, sols, 
aliments…), métaux lourds (mercure, 
plomb…) pollution sonore, composés 
potentiellement toxiques dans 
l’alimentation… 

1. 2. 3.

Périmètre d’action de l’Assurance Maladie 
sur la santé environnementale :



• ADRi: Taux d’utilisation d’ADRi: 71,43% (contre 96,15% il y a 1 an)  soit 21 orthophonistes 

Taux d’équipement : 92,86% (contre 96,15%) soit 26/28 orthophonistes (1 démarrage en décembre)

• MSS: 100% de la profession possède une messagerie sécurisée de santé

• Taux de télétransmission: Taux : 98,56% (contre 99,89%)- 94,01% de FSE (contre 92,20%)

• SCOR: Taux d’utilisation de SCOR : 100%  (contre 96,15%)  ( 27/28 orthophonistes +démarrage décembre)

• DMP: il est à noter l’absence d’utilisation du DMP

• ApCV : Pas d’utilisation, à suivre évolutions 

• Ordonnance numérique : Pas d’utilisation, à suivre évolutions
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NUMÉRIQUE EN SANTÉ (À FIN NOVEMBRE 25)



USAGES MON ESPACE SANTÉ
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98%
des assurés de BFC disposent 
d’un compte Mon Espace Santé 

Les médecins peuvent 
alimenter et consulter les 
DMP de tous ces patients

(sauf opposition patient)

Qui dispose de Mon Espace Santé ?

34%
des assurés ont activé Mon 

Espace Santé en région BFC
(sept. 2025)

Création automatique par 
l’Assurance Maladie pour la 
quasi-totalité des assurés 
(sauf opposition du patient)

Combien d’utilisateurs de Mon Espace Santé ?

Assurés

94%
des comptes ont déjà été 

alimentés par des 
professionnels en région BFC

(sept. 2025)

Professionnels de santé
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USAGE MON ESPACE SANTE



APPLICATION CARTE VITALE
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Déploiement professionnels de santé Déploiement assurés

Taux d’activation de l’application 
(cumul à septembre 2025) 

Taux de PS utilisateurs France entière
(septembre 2025) 

21-Côte-d'Or

25-Doubs

39-Jura

58-Nièvre

70-Haute-Saône

71-Saône-et-Loire

89-Yonne

90-Territoire de Belfort

Taux d’orthophonistes utilisateurs région BFC
(septembre 2025) 



Depuis le 22/09 => ouverture de la phase transitoire pour les orthophonistes

Depuis le 12/11=>ouverture de la phase obligatoire 

En résumé : un PS se connectant sur son compte amelipro en identifiant/mdp aura besoin d’un
mot de passe éphémère qui sera généré via une application externe.

Pour les PS se connectant par CPS ou e-CPS, pas d’impact.

SÉCURISATION DES CONNEXIONS EN LOGIN/MDP
DÉPLOIEMENT DE LA VALIDATION EN 2 ÉTAPES (PROJET « TOTP »)



SÉCURISATION DES CONNEXIONS EN LOGIN/MDP
DÉPLOIEMENT DE LA VALIDATION EN 2 ÉTAPES (PROJET « TOTP »)

Rappel du fonctionnement de la validation en 2 étapes (TOTP*)

Phase transitoire : l’utilisateur peut continuer à se connecter en login/MDP ou en CPX ; à l’arrivée sur la page d’accueil, il est
informé de la mise en place de la validation en 2 étapes dans l’objectif de sécuriser son compte et peut choisir d’activer le dispositif ; il
est alors redirigé dans la gestion de compte. A défaut, ce message s’affiche tous les 2 jours.

En phase obligatoire, l’utilisateur ne pourra plus se connecter en login / mot de passe s’il n’a pas appareillé de dispositif de
validation en 2 étapes. Pour l’activer, il devra se connecter en authentification forte, afin de pouvoir par la suite utiliser la connexion
login/MDP sécurisée par un code TOTP (à noter : le captcha perdure par ailleurs).

Deux modes de déploiement :

A noter : 
• Pas d’application de validation en 2 

étapes intégrées à amelipro ni 
d’application du marché préconisée

• L’application de validation en 2 
étapes  générant le code 
supplémentaire requis par l’accès en 
login/MDP peut être téléchargée et 
utilisée depuis un ordinateur ou un 
smartphone
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ACTIVATION DU DISPOSITIF PAR L’UTILISATEUR DANS LA GESTION DE COMPTE (1/4)

Vous avez la possibilité d’activer ou de 
découvrir l’aide 



48

ACTIVATION DU DISPOSITIF PAR L’UTILISATEUR DANS LA GESTION DE COMPTE (2/4)

Après le choix « Activer » 
Renseignez votre Numéro de Sécurité 

Sociale (NIR) sans la clé (13 
caractères) et les 4 derniers caractères 

de votre IBAN.

Puis, cliquer sur « Confirmer ».
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ACTIVATION DU DISPOSITIF PAR L’UTILISATEUR DANS LA GESTION DE COMPTE (3/4)

Pour l’activation de la validation en deux 
étapes, il faut au préalable installer / 

télécharger une application de validation en 
deux étapes.

Puis suivre les étapes 1,2,3 indiquées. Une 
aide est disponible en cliquant sur « Vous 

ne savez pas comment l’activer ?».

Le code à usage unique demandé est celui 
généré par cette application pour lier ce 

dispositif à votre compte amelipro.
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ACTIVATION DU DISPOSITIF PAR L’UTILISATEUR DANS LA GESTION DE COMPTE (4/4)

Un message vous informe du succès de 
l’activation de la validation en deux étapes. 

Pour information, vous pouvez changer de 
dispositif (choisir une autre application ou 

changer l’appareil sur lequel est installé 
l’application de validation en 2 étapes )
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CONNEXION RENFORCEE APRÈS ACTIVATION DU DISPOSITIF (1/2)
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CONNEXION RENFORCEE APRÈS ACTIVATION DU DISPOSITIF (2/2)

Il faut maintenant générer le code à 
usage unique avec votre dispositif de 

validation en deux étapes. Puis saisir ce 
code dans amelipro.

En cliquant sur, « Se souvenir de moi » 
vous enrôlez ce couple  poste / 

navigateur pour ne plus fournir de code 
à usage unique pour une durée de 30 

jours, lors de vos prochaines 
connexions par identifiant et, mot de 

passe.

Cliquer sur « Valider » pour vous 
connecter.



FSE

• 4,82 jours

B2

• 4,19 
jours

FSP

• Non représentatif

Modulation du ticket modérateur transmise non trouvée dans nos bases  : 148 factures soit 1,05% - + 95 factures

Les factures sont recyclées avec règlement du régime local pour les factures sécurisées sans indicateur de forçage..- 123 factures centralisées sur 3 orthophonistes 

Facture Tiers payant complémentaire incompatible avec le type de contrat: 51 factures soit 0,36%  -

Les factures sont recyclées avec paiement de la part complémentaire dans le cas de factures sécurisées sans indicateur de forçage. 48 rejets concernent 4 
orthophonistes 

Le prescripteur est inconnu au fichier national des professionnels de santé: 6 factures soit 0,04% -

Les factures sont recyclées avec le numéro de prescripteur inscrit sur la prescription médicale et valide dans le FNPS. Si la prescription médicale est non consultable, 
les factures sont rejetées.

Le taux de remboursement demandé est différent du taux de remboursement calculé: 6 factures soit 0,04% - - 7 factures 

Ce rejet est généré par toute discordance entre le taux facturé et celui qui est calculé par nos bases. Anomalies centralisées sur 3 orthophonistes

Taux moyen de rejet de 1,11% (-0,16%)
Compris entre 0,24% en mai à 1,48% en février

Sur un total de 
14 052 factures

Top des anomalies

QUALITÉ FACTURATION (JANVIER À NOVEMBRE 2025)
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POINTS DIVERS
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- Une collègue interpelle pour un dossier patient au régime local : elle n’a pas d’ARL - mais rejet alors que carte

à jour. CPAM renvoie sur le logiciel et logiciel sur CPAM, obligée de faire des FDS papier pour un patient. Que

peut-elle faire ? Je n’ai pas le nom de la PS en question mais peut être avez vous été questionné

 Il faut indiquer le code régime 13 Alsace /Moselle pour le régime local et le taux de 90 % sinon rejet pour motif : la
modulation du ticket modérateur n’est pas indiqué. Il devait manquer une des deux informations.

- Comment alimenter les DMP des patients mineurs? (ont-ils un numéro, droits à demander aux 2 responsables

légaux ou 1=une seule autorisation suffit-elle?)

 Il faut lire la CV de l’assuré, sélectionner le bénéficiaire, qualifier l’INS et alimenter. L’enfant a son propre espace santé,
donc son propre DMP. Pour la consultation, il en est de même : il faut lire la CV, bien sélectionner le bon bénéficiaire, et
que l’assuré donne l’autorisation de consultation la 1ère fois. Ensuite c’est à l’assuré de valider la création de MES de
l’un de ses enfants depuis son application MES, si cela n’a pas été fait au préalable.
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- Nous avons été interpelés par notre syndicat au sujet de l'obligation d'avoir 2 CPD annuelles, aussi sera-t-il 

possible de prévoir une seconde date en 2026 svp?

 Prochaine rencontre le 25/06 

- une question concernant les transports de patients: les ambulances refusent les transports de patients en 

dessous d'un certain kilométrage, existe-t-il une règle en la matière? Les patients ont-ils un moyen de recours 

face à ce problème?

 Il n’y a pas de kilométrages minimum, les transporteurs pouvant accepter ou non les prises en charge selon leur 
contraintes

- Une autre collègue demande la position de la CPAM sur les bilans “administratifs”, HN ou dépassements 

d’honoraires possibles ?

- Gros dossier d’indus pour une collègue (nous n’avons pas les éléments du dossier sous la main, peut-être 

faudra-t-il resolliciter la CPAM plus tard ?)
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LA PROCHAINE COMMISSION SE TIENDRA LE 25 JUIN 2026

À 9H POUR LA SECTION SOCIALE ET 9H30 POUR LA SECTION 
PROFESSIONNELLE


